TDR Recrutement Consultant International pour Evaluation à Mi-parcours du Projet LIAM

TERMES DE REFERENCE

RECRUTEMENT D’UN CONSULTANT INTERNATIONAL POUR  L’EVALUATION 
A 
MI – PARCOURS DU PROJET LIAM 

1. Contexte et justification

Louvain coopération au Développement (LD) intervient auprès des populations rurales du  Nord du Burundi depuis 2004, afin de soutenir leurs initiatives en matière de lutte contre la pauvreté. L’ONG y a  démarré en  2004, un programme de lutte contre la pauvreté en milieu rural sur financement du Fonds Belge de Survie (FBS). Ce programme, exécuté en partenariat avec une fédération paysanne, l’UCODE (Union pour la Coopération et le Développement) s’est achevé au mois de décembre 2008. Cette première intervention a permis de renforcer la capacité du partenaire UCODE à lutter contre la pauvreté, d’organiser et former les populations et soutenir le développement agricole local malgré l’exigüité des terres. Louvain coopération au Développement a poursuivi son appui aux populations rurales du Nord du Burundi à partir d’un nouveau projet dénommé « Lutte contre l’Insécurité Alimentaire et la Malnutrition –LIAM ». 
Le démarrage officiel des activités du projet LIAM a eu lieu en juin 2009 et une étude de base a été menée au mois de janvier 2010 par un cabinet canadien dénommé KOBADEV. Le rapport des activités de la tranche 1 du projet a été produit en décembre 2010 et couvrait la période allant de juin 2009 à novembre 2010. En décembre 2011, le projet aura atteint une durée de 2,5 ans sur 4 ans prévus initialement pour la  durée du projet. Comme il est d’usage chez LD, une évaluation est organisée au milieu de la durée du projet. Elle permet d’apprécier et revoir la pertinence des indicateurs du projet et mesurer le niveau de performance des indicateurs retenus dans le projet au  niveau des résultats et des effets du projet au sein des communautés après la réalisation des activités prévues. Cette évaluation permettra également d’ajuster les activités du projet en vue de garantir l’atteinte des objectifs et des résultats attendus auprès des groupes cibles en tenant compte des succès atteints et des défis enregistrés. 
Au cours des trois derniers mois le processus d’aménagement du cadre logique et des IOV dans une perspective GAR (Gestion Accès sur les Résultats) et une orientation plus axée vers la sécurité alimentaire démarré en 2010 a été intensifié. Le projet LIAM, appuyé par un consultant externe spécialisé en GAR et Suivi / Evaluation (S/E), a achevé la révision du cadre logique et est en train de réaliser les collectes et analyses des informations permettant d’établir une situation de référence ainsi que les valeurs actuelles et les valeurs-cibles des indicateurs de performance.

Pour valoriser au mieux le travail cité plus haut, les présents termes de référence sont élaborés en vue du recrutement d’un consultant international pour réaliser l’Evaluation à Mi-Parcours (EMP) du projet LIAM selon les normes de LD et du FBSA. 

2. Le projet LIAM

2.1. La zone d’intervention, les bénéficiaires et les partenaires
Ce projet est financé principalement par le Fonds Belge de Sécurité Alimentaire (FBSA) pour une période de 48 mois  à partir de juin 2009. Il vise 6000 ménages (environ 33.600 personnes) vivant dans les communes de Busiga, Gashikanwa et Mwumba (province de Ngozi), Gahombo (province de Kayanza) et Kirundo et Busoni (province de Kirundo). Comme dans la plupart des régions du Burundi, les populations de la zone d’intervention du projet LIAM vivent essentiellement de l’agriculture de subsistance.  

En ce qui concerne le partenariat, dans l’exécution du projet LIAM, Louvain coopération au Développement travaille principalement avec 2 partenaires locaux principaux :

a. L’UCODE asbl, une fédération paysanne qui s’occupe des 4 premiers résultats,
b. L’UCODE MF, une structure de micro finance de nature coopérative qui s’occupe du résultat 5. 
2.2. Les objectifs et résultats du projet
Les objectifs et résultats du projet LIAM retenus dans le nouveau cadre logique sont libellés comme suit :

Objectif  global: Les conditions de vie des populations des provinces de Kayanza, Ngozi et Kirundo sont améliorées de manière durable.

Objectif spécifique : Au terme du projet, la vulnérabilité des 6.000 ménages bénéficiaires  des communes d'intervention face à l’insécurité alimentaire et au non accès aux soins de santé est réduite.

Résultats:
1. Les productions agricoles sont augmentées et diversifiées au niveau des exploitations des bénéficiaires

2. Les bénéficiaires réalisent des activités économiques susceptibles d'accroître leurs capacités de résilience et d’améliorer durablement leurs conditions de vie.

3. L’accès aux soins de santé, à la prévention et aux traitements des cas de malnutrition est amélioré. 

4. La structuration des bénéficiaires est réorganisée et renforcée à travers une fédération paysanne (UCODE-Asbl) et son organe d’appui technique. 

5. UCODE-MF devient une institution performante offrant des services adaptés à ses membres.

3. Les objectifs de l’évaluation
L’objectif global de l’EMP est d’apprécier les performances et processus du projet au milieu de la durée d’exécution de l’intervention en vue d’y apporter des aménagements destinés à accroître son efficacité et donc d’atteindre les effets et impacts escomptés.

D’une manière plus spécifique, la présente évaluation à mi-parcours aura comme finalités :

1) De vérifier, sur la base de l’état d’avancement et des performances du LIAM, si les effets escomptés pourront être atteints à l’échéance du projet, particulièrement en matière de sécurité alimentaire et de réduction de la malnutrition infantile.

2) D’apprécier l’impact de l’intervention à travers la viabilité des structures partenaires et le maintien de leurs rôles et services vis-à-vis de leurs adhérents dans l’après-projet.

3) De mettre à la disposition des décideurs (comité de pilotage, bailleurs de fonds et responsables des structures de mise en œuvre) des recommandations motivées découlant des informations collectées en vue de prendre des décisions ad hoc dans les domaines suivants :

(i) La validation du cadre logique et des indicateurs de performances (y compris les valeurs-cibles) dans une perspective GAR

(ii) La vision pour renforcer les capacités de l’UCODE-asbl en termes de services à prester à ses membres et de viabilité financière

(iii) Les stratégies et mécanismes pour accroître les performances et la viabilité de l’UCODE-MF et augmenter les services offerts aux ménages vulnérables (bénéficiaires du LIAM)

(iv) L’appréciation de la pertinence et de la viabilité des Mutuelles de Santé initiée par le projet.

Pour ce faire, l’EMP sera attentive aux questions suivantes
 :
Stratégie globale :
a. qui sont les vulnérables selon le LIAM et comment est définie la typologie de vulnérabilité de référence du projet ?

b. comment le LIAM contribue-t-il à la résilience socioéconomique du public cible du projet ?

c. le LIAM apporte-t-il une réponse adéquate aux contraintes de disponibilité et d’accès à une alimentation suffisante en quantité et en qualité toute l’année et pour tous  les membres de la famille, en particulier pour les plus vulnérables ?

d. comment le LIAM articule-t-il ses stratégies d’appui à la population cible avec les autorités locales et nationales ?

e. comment se prépare le désengagement du FBSA à la fin de cette seconde phase d’appui ?

Production et élevage :

f. comment le LIAM contribue-t-il à la résilience productive et environnementale (reforestation, fertilité du sol, et lutte antiérosive notamment) des producteurs agricoles ?

AGR :

g. quelles alternatives le LIAM propose-t-il pour les familles avec peu ou sans terre ?

Traitement malnutrition :

h. comment la stratégie nutritionnelle du LIAM facilite-t-elle le rétablissement du patient avec la participation de la communauté ainsi que la prévention de la malnutrition, en particulier chez les enfants de moins de 5 ans ?
Accès aux soins de santé :

i. comment est envisagée la viabilité financière et organisationnelle de la Mutuelle de santé ?

j. comment la Mutuelle de santé collabore-t-elle à l’amélioration de la situation de santé du groupe cible, en particulier les plus vulnérables qui ont probablement des difficultés à financier leur cotisation ?

Structuration paysanne et filières :

k. la structuration paysanne suscitée par le LIAM permet-elle aux vulnérables et aux moins vulnérables de s’insérer dans des filières économiques ?

l. quels sont les services offerts par la structuration de la filière et constituent-ils une offre suffisante et efficiente pour les membres des associations ?

Fédération paysanne et structure d’appui :

m. comment est envisagée la viabilité financière et organisationnelle d’UCODE-asbl et de son secrétariat technique, UCODE-AMR ?

n. comment est envisagé le partage du travail et des responsabilités entre UCODE-asbl et UCODE-AMR ? Cela répond-il aux besoins d’appui des producteurs ?

Alphabétisation :

o. comment l’alphabétisation renforce-t-elle l’offre et l’usage des services d’appui à la population cible du LIAM ?

Microfinance :

p. comment est envisagée la viabilité financière et organisationnelle d’UCODE-MF ?

q. comment UCODE-MF entend-elle répondre aux besoins de services financiers de la population cible du LIAM, en particulier en appui aux filières agricoles et aux activités génératrices de revenu non agricoles ?

r. comment s’articulent les services d’UCODE-MF et UCODE-AMR en appui à la population cible du LIAM, en particulier dans le cadre de l’approche filière ?

4. Les critères d’analyse
4.1. Critères de base

4.1.1. La pertinence

Les éléments à analyser dans le cadre de la pertinence viseront essentiellement à préciser dans quelle mesure l’intervention répond (encore) aux attentes et priorités des acteurs principaux concernés par le projet, plus particulièrement les bénéficiaires cibles et les associations partenaires. Deux aspects devraient être examinés: 

· Le projet apporte-t-il une réponse appropriée aux problèmes du groupe cible ?

· Le projet contribue-t-il au renforcement des structures partenaires dans une optique d’offrir des services appropriés et durables aux ménages ruraux vulnérables ?

L’EMP devra également vérifier si le projet est en cohérence avec les orientations stratégiques du Fond Belge de Sécurité Alimentaire (FBSA) et les politiques et stratégies nationales. 

4.1.2. L’Efficience 

L’efficience se réfère à la manière dont le projet transforme les ressources de l’intervention en produits attendus, grâce aux activités mises en œuvre. L’EMP devra donc évaluer le progrès dans l’état d’avancement du projet pour apprécier les probabilités d'atteindre les activités et résultats en fin de projet (en tenant compte du calendrier et du respect des moyens planifiés). Les questions suivantes sont cruciales afin de vérifier dans quelle mesure le programme respecte sa planification, dans différents domaines et à différents niveaux. 

· Les ressources du projet sont-elles adéquates et utilisées de manière optimale pour atteindre les résultats ? 

· Les activités sont-elles implémentées en respectant le calendrier proposé ? 

· La qualité des activités est-elle satisfaisante ? 

· Comment les bénéficiaires apprécient-ils les activités conduites ?

· Les activités réalisées permettront-elles d'atteindre les Produits attendus (Résultats) ?

Le consultant analysera les principales causes de retard, contraintes ou problèmes que le projet rencontre et formulera des recommandations par rapport aux approches et moyens nécessaires pour corriger ces retards, contraintes et/ou problèmes. Si nécessaire, la planification initiale des activités et les résultats attendus devront être reconsidérés. 

4.1.3. L’Efficacité 

L’analyse de l’efficacité, qui vise à vérifier la transformation des Produits en Effets et donc l’atteinte de l'Objectif Spécifique (OS), devra permettre de répondre à la question clé de savoir si le projet est en bonne voie d'atteindre les résultats prévus : Outcomes des résultats et effets global au niveau de l’amélioration des conditions de vie des bénéficiaires, plus particulièrement en matière de renforcement de leur sécurité alimentaire. Les questions clefs pour évaluer l’efficacité du programme sont: 

· Quel est le degré de réalisation des IOV ? (au regard des valeurs de références établies soit en début de projet, soit à partir de ménages témoins)

· Quels sont les niveaux d’utilisation et d’efficacité des services offerts par les 2 Structures Partenaires (UCODE-asbl et UCODE-MF) ?

· Quelle est l'incidence des facteurs externes ?

· Le projet fait-il preuve d'une bonne capacité d'adaptation ? Comment le projet intègre-t-il les facteurs externes ? 

· Dans quelle mesure l’implémentation du programme répond-elle aux problèmes, besoins et priorités des bénéficiaires ? 

L’évaluation à mi-parcours devrait se prononcer par rapport à la réalisation de l’objectif spécifique et l’utilisation par les bénéficiaires des résultats. Elle analysera -si nécessaire - les causes de retard ou de non-réalisation des résultats et/ ou de l’objectif spécifique. Dans ce cas, elle formulera des recommandations sur les voies plus efficaces pour atteindre les objectifs, en prenant en compte les facteurs qui freinent la réalisation du programme. 

4.1.4. Les effets 

L’analyse des effets du projet visera à apprécier les changements obtenus au niveau des bénéficiaires en termes de comportement et de conditions de vie (principalement au niveau de leurs sécurités alimentaires et économiques et de leurs statuts sanitaires). Dans cette optique, l’EMP devra apporter des réponses aux questions suivantes :

· Quels sont les effets perçus par les bénéficiaires ? (nature des changements : effets, positifs ou négatifs, directs ou indirects générés par le projet)

· Quels sont les effets de l’intervention sur le fonctionnement et les capacités des Structures Partenaires (UCODE-asbl et UCODE-MF) ?

· Est-ce que les changements contribuent à la réalisation de l’objectif global ? 

L’EMP devra formuler des recommandations sur les approches qui renforcent les effets positifs et évitent les implications négatives de l’intervention, autant pour les bénéficiaires que pour les autres acteurs. 

4.1.5. La Durabilité 

L’appréciation de la durabilité visera essentiellement à examiner les chances que les bénéfices résultant de la prestation se poursuivent et s’élargissent après la fin de l’intervention. L’EMP devra donc fournir une appréciation motivée des chances de voir les effets positifs du projet se perdurer dans l'après-projet et de toucher d'autres couches de la population.

En particulier, l’EMP analysera les questions suivantes :

· Les activités menées auprès des bénéficiares ont-elles des chances de se poursuivre dans l'après-projet ? (Dans quelle mesure les solutions proposées et les approches acceptées sont-elles maîtrisées par les bénéficiaires?)

· Les structures locales sont-elles en mesure de prendre le relais dans l'accompagnement des bénéficiaires directs ? (stratégie de désengagement opérationnelle)

· Quelles sont les capacités des Structures Partenaires (UCODE-asbl et UCODE-MF) à maintenir les bénéfices du projet ?

· Quelles sont les dispositions / mécanismes prises par les Structures Partenaires pour assurer la durabilité des bénéfices de l'intervention ? 

L’évaluation à mi-parcours fournira une indication de la confiance qu’il a dans la continuation du flux des bénéfices et des services de soutien mis en œuvre avec l’appui du projet. Elle mettra l’accent sur les recommandations qui visent une augmentation de la durabilité de l’intervention en particulier dans le domaine de l’encadrement des ménages et de renforcement de la sécurité alimentaire et économique. 

4.1.6. Thèmes transversaux 

Les thèmes transversaux (égalité de genre, environnement, économie sociale et les droits des enfants) ne feront l’objet que d’une analyse assez sommaire de l’EMP compte tenu du temps limité de l’évaluation. Toutefois, le consultant donnera des éléments de réponse aux questions suivantes :

· Le projet prend-il en compte l’aspect Genre dans la mise en œuvre des actions et des services ?

· Quels sont les effets du projet sur le thème transversale "GENRE"? 

· Comment le projet développe-t-il la thématique de l’économie sociale ? 

· Quels sont les effets obtenus sur les associations et unions ?

4.2. Les points d’attention particuliers

Les points d’attention particuliers visent à conforter les prises de décisions stratégiques dans les domaines suivants : (i) cadre stratégique de l’intervention, (ii) structuration et viabilisation financière de l’UCODE asbl, (iii) mécanisme d’accroissement des performances de l’UCODE-MF et d’octroi de services et produits adaptés à ses membres et (iv) viabilité des mutuelles de santé et contribution à la réduction de la malnutrition.

Ces éléments d’attention sont repris dans le point 3 des finalités de l’EMP (voir chap. 3). 

5. Méthodologie de l’évaluation à mi-parcours 
Tout en tenant compte des critères d’évaluation, le consultant est libre d’établir sa méthodologie et outils d’évaluation qu’il exposera dans son offre technique. 

L’Evaluation à mi-parcours commencera par une analyse documentaire.

L’évaluation sur le terrain se focalisera sur les 4 premiers résultats du projet. L’analyse et les recommandations relatives au R5 prendra en considération les conclusions et recommandations des différentes missions spécialisées qui se sont succédé dans le cadre de l’appui à l’UCODE-MF. La mission aura également des entretiens avec le staff de la structure relativement au point signalés dans les critères d’évaluation (§ 5). Il collectera des données d’effets du R5 auprès des ménages bénéficiaires.

La récolte des données se réalisera d’une façon participative en incluant les différents acteurs dont les bénéficiaires, les 2 structures partenaires et l’équipe du LIAM. 

6. Les résultats attendus : les documents à produire lors de l’évaluation à mi-parcours 

Les rapports de la mission d’évaluation, rédigés en français, sont les suivants : 

· Un aide mémoire comprenant d’une façon synthétique l’ensemble des observations et recommandations exprimées par la mission, qui sera présenté au comité de pilotage lors de la réunion de restitution. 

· Le rapport provisoire qui sera transmis, dans les 10 jours ouvrables suivant la fin de la mission au Burundi, au siège de Louvain Coopération au Développement, qui le transmettra à sa représentation à Bujumbura. Ce rapport pourra faire l’objet  de la part des principaux acteurs d’observations qui seront centralisés par la Représentation LD à Bujumbura. Ces observations devront parvenir au consultant par l’intermédiaire du siège de LD à Louvain la Neuve, au plus tard 10 jours après la réception du rapport par le siège. 

· Le rapport final sera transmis au siège de LD au plus tard 8 jours ouvrables après la réception par l’expert des observations précitées. La représentation de LD au Burundi se chargera de transmettre les exemplaires du rapport aux différents partenaires techniques et financiers. 
7. Organisation de la mission

7.1 Calendrier de la mission

L’évaluation à mi-parcours est planifiée pour le mois de décembre 2011 en ce qui concerne la mission de terrain au Burundi et le mois de janvier en ce qui concerne la rédaction du rapport (provisoire et final) dans le pays d’origine du consultant. Le nombre de jours sur le terrain au Burundi, de voyage, à domicile (pour la rédaction du rapport) et à Bruxelles (pour le briefing et débriefing) sera proposé par le consultant dans ses offres (technique et financier).

7.2 Logistique

La logistique de la mission est assurée par les moyens du projet LIAM qui seront prévus et mis en place conformément au calendrier retenu.

Le projet met à disposition du prestataire le petit matériel nécessaire au bon déroulement de la mission. Une liste du matériel souhaité sera reprise dans l'offre technique.

8. Conditions financières

8.1 Prestation

Le paiement de la prestation se fera sur base d'une facture émise selon la répartition suivante :

1ème tranche : à la remise du rapport provisoire 

             50%

2ème tranche : à l'acceptation finale du rapport 

             50%

8.2 Frais de mission

Les frais de mission comprenant les pers diem, les frais de logement, les frais de visa et le transport international seront payés au début de la mission.

9. Profil et responsabilités du Consultant 

9.1.Profil : 

Le Consultant aura un diplôme universitaire en rapport avec les thématiques développées par le projet  (Ingénieur Agronome, agroéconomiste, sciences sociales, …) ; Il répondra aux exigences suivantes :

· un minimum de 10 ans d’expérience dans la coopération au développement en Afrique. 

· une bonne connaissance du développement rural dans la zone des grands lacs et en particulier au Burundi. 

· une bonne maîtrise des problématiques liées au secteur agricole et à la sécurité alimentaire ainsi que des méthodes de vulgarisation en milieu rural. 

· une bonne connaissance de la gestion axée sur les résultats de l’approche participative. 

· une solide expérience en matière d’évaluation des projets

Le consultant devra parler et écrire couramment en français. 

9.2.Tâches 

Le Consultant est entièrement responsable de ses conclusions et recommandations. Il est en charge des tâches suivantes : 

· La coordination et l’exécution des activités liées à l’évaluation ; 

· La prise en compte des différents acteurs dans le déroulement de la mission ;-

· l’analyse et l’évaluation des critères de base (pertinence, efficience, efficacité, durabilité et effets) et d’autres critères, tels que mentionnés dans le chapitre 5. 

· l’élaboration de l’aide-mémoire reprenant l’essentiel des conclusions et recommandations à présenter lors des réunions de débriefing ;

· La rédaction du rapport de l’Evaluation à mi-parcours. 

10. Modalités pratiques

Le dossier de candidature sous format informatique devra comporter :

· une offre technique

· une offre financière

· un CV actualisé du consultant

L'offre technique reprendra clairement un descriptif de la méthodologie proposée, une proposition de calendrier, un listing du matériel souhaité pour accomplir la mission et un listing des documents souhaités pour consultation avant mission (les documents ne seront transmis qu'au prestataire retenu).

L'offre financière reprendra clairement les honoraires et une estimation détaillée des perdiems.

Les offres pour candidatures des consultants seront envoyées par courrier électronique ou à l’adresse physique de Louvain Coopération au Développement sis à Ngozi ou à son bureau de Représentation Légale au Burundi au N° 33, Avenue Mugamba, Quartier Rohero II, Bujumbura, Burundi.  Le courrier électronique sera envoyé à Dr Léonidas MBANZAMIHIGO, Responsable du Projet LIAM / LD à Ngozi, e-mail : lmbanzamihigo@louvaindev.org avec copie à Vincent HENIN, Expert du domaine de sécurité alimentaire dans LD siège à Bruxelles en Belgique, e-mail : vhenin@louvaindev.org et à Ephraïm BALEMBA, Représentant légal de LD au Burundi, e-mail : ebalemba@louvaindev.org au plus tard le 30 Novembre 2011. 
� Cette vingtaine de questions proposent une grille d’observation des processus à analyser dans le cadre de l’EMP et ne constituent donc pas une liste exhaustive ni rectrictive de thèmes à débattre systématiquement dans l’évaluation.
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